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Montreuil , le 20 Juin 2020.

CONSIGNES DE SECURITE LOGIS ET JEU D’ARC
Consignes  de sécurité   adoptées  a l’ag du 10 septembre 2020

1) Ne pas bander un arc dans le logis sans demander  la permission.
2) Ne pas rentrer dans le logis avec un arc bandé, sans demander la permission.
3) Ne jamais enjamber un arc.
4) Ne jamais se déplacer avec une flèche encochée sur un arc.
5) Ne jamais lâcher une corde sans flèche d’un arc bandé.
6) Ne jamais pointer un arc vers quelqu’un, avec ou sans flèche.
7) Avant de rentrer sur les buttes de tir, il faut vérifier en regardant dans les

glaces de sécurité qu’il n’y a pas de tireurs.
8) S’assurer que le viseur de l’arc est réglé à la bonne distance.
9) Avant de commencer le tir, il faut tendre les chaînes de sécurité et saluer à

haute voix par « Mesdames, Messieurs, je vous salue » les  Archers présents.
Ceux‐ci doivent obligatoirement vous rendre   votre salut.

10) Les archers doivent toujours être situés sur une seule ligne de tir.
11) Ne jamais toucher ni gêner un archer en position de tir.
12) Ne jamais tirer une flèche verticalement.
13) Ne jamais tirer avant que tout le monde soit revenu sur la ligne de tir.
14) Veiller à ce qu’un archer ne tire pas avec du matériel endommagé.
15) Ne pas se tenir juste derrière un archer lorsqu’il retire ses flèches en cible.

Celui qui retire ses flèches doit s’assurer qu’il n’y ait personne derrière lui.
16) Au pas de tir, ne jamais ramasser une flèche pendant le tir si elle  n’est pas

accessible avec le bout de l’arc sans déplacer ses pieds.
17) Ne jamais traverser les allées du jardin.
18) Prévenir tous les archers présents en cas de recherche dans le jardin d’une

flèche égarée.
19) Présentation d’une flèche pointe en bas, plumes en haut, en laissant l’espace

nécessaire à la prise en main.
20) Ne jamais courir dans un Jeu d’Arc. Il faut toujours marcher normalement et

sans chahuter.

Sécurité  logis V000   20/06/2020                                                                                                               M2‐ab



24, rue Gaston  Lauriau  93100 Montreuil
Siren 427993696 ‐ Siret 42799369600017 ‐ APE 9499Z  ‐ FFTA 0893234

2ciedarc‐montreuil.fr

CONSIGNES DE SECURITE Tir en salle (GYMNASE)
Consignes de sécurité adoptées a l’ag du 10 septembre 2020

1) Ne pas bander ou débander un arc dans le vestiaire (sans demander la permission)
2) Ne pas rentrer dans le vestiaire avec un arc bandé, (sans demander la permission.)
3) Ne jamais enjamber un arc.
4) Ne jamais se déplacer avec une flèche encochée sur un arc.
5) Ne jamais lâcher une corde sans flèche d’un arc bandé.
6) Ne jamais pointer un arc vers quelqu’un, avec ou sans flèche.
7) Avant de rentrer sur les buttes de tir, dans le gymnase, en venant du vestiaire, il faut vérifier qu’il
n’y a pas de tireurs.
8) Avant de commencer le tir,

1. il faut vérifier que la porte du local matériel est fermée
2. il faut vérifier que tous les tireurs sont sur la même ligne
3. pour le tir à 20, 25,30 M fermer les portes
4. saluer à haute voix par « Mesdames, Messieurs, je vous salue »
5. (Les Archers présents. Ceux‐ci doivent obligatoirement vous rendre votre salut)
6. S’assurer que le viseur de l’arc est réglé à la bonne distance

9) Ne jamais toucher ni gêner un archer en position de tir.
10) Ne jamais tirer une flèche verticalement.
11) Ne jamais tirer avant que tout le monde soit revenu sur la ligne de tir.
12) Veiller à ce qu’un archer ne tire pas avec du matériel endommagé.
13) Ne pas se tenir juste derrière un archer lorsqu’il retire ses flèches en cible.
Celui qui retire ses flèches doit s’assurer qu’il n’y ait personne derrière lui.
14) Au pas de tir, ne jamais ramasser une flèche pendant le tir si elle n’est pas
accessible avec le bout de l’arc sans déplacer ses pieds.
15) Ne jamais traverser le pas de tir (à pied ou en tirant).
16) Présentation d’une flèche pointe en bas, plumes en haut, en laissant l’espace
nécessaire à la prise en main.
17) Ne jamais courir, jouer avec les autre agrès, il faut toujours marcher
normalement et ne pas chahuter
18) Pour les passages de flèches ou événement particuliers la tenue blanche
et/ou de compagnie sera exigée.
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